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Programme 
 

 

 

Pré requis 

 

Niveau B1 du CECRL 

 

Encadrement 

 

La formation est dispensée au minimum par un formateur SST rattaché à un organisme de 

formation habilité pour la formation initiale et continue de SST 

 

Durée 

 

14 heures  

 

Nombre de participants 

 

4 minimums, 10 maximums 

 

Programme 

 

Domaine de compétences 1 

  

Objectif : Etre capable d’intervenir face à une situation d’accident du travail 

 

1. Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise 

2. Protéger de façon adaptée  

3. Examiner la victime  

4. Garantir une alerte favorisant l’arrivée des secours adaptés au plus près de la victime  

5. Secourir la victime de manière appropriée  

 

Domaine de compétences 2 

 

Objectif : Contribuer à la prévention des risques professionnels dans l’entreprise 

 

6. Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise  

7. Caractériser des risques professionnels dans une situation de travail  

8. Participer à la maitrise des risques professionnels par des actions de prévention 

 

Organisation de la formation 

 

La formation est essentiellement pratique, les explications du programme sont données 

pendant et à l’occasion de l’apprentissage des gestes. 

 

Modalité pédagogique 

 

Cours en journée / en Présentiel 

Les + - Échanges et interactions avec le formateur, apprentissage plus ciblé et personnalisé.  

Méthodes utilisées - Méthode heuristique, démonstrative,  applicative 
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Evaluation des SST 

 

Les critères d’évaluation certificatifs utilisés pour cette validation sont ceux définis par 

l’INRS, dans le référentiel de formation des sauveteurs secouristes du travail. 

Ils sont transcrits dans un document national nommé « Fiche individuelle de suivi et 

d’évaluation du SST » et utilisés lors de chaque formation. 

A l’issue de cette évaluation, un Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail sera délivré au 

candidat qui a participé à l’ensemble de la formation et fait l’objet d’une évaluation favorable. 

Dans le cas où le candidat ne peut mettre en œuvre, pour des raisons d’aptitudes physiques, 

l’ensemble des compétences attendues de la part d’un SST, il se verra délivrer une attestation de suivi 

de la formation. 

 

Actualisation 

 

Cette formation fait l’objet d’un Maintien et d’une Actualisation des Compétences tous les 24 

Mois 

 

Certification 

 

A l’issue de cette évaluation certificative, un Certificat de Sauveteur secouriste du Travail 

valable 24 mois sera délivré au candidat qui aura participé activement à l’ensemble de la formation et 

fait l’objet d’une évaluation continue favorable de la part du ou des formateurs  

 

Intervenant 

 

Formateur SST (à jour de sa formation continue) 

 

 
 


